
 
 
 
 
 

Au sujet des cours donnés à des clients âgés de moins de 14 ans….. 
 
 
 
 

Visite médicale initiale comprenant un examen effectué par un médecin titulaire d'un diplôme de 

médecine de plongée, médecine hyperbare ou médecine subaquatique ainsi qu'un examen 

effectué par un spécialiste O.R.L., comprenant obligatoirement une audiotympanométrie. La 

visite O.R.L. peut-être effectuée par le médecin titulaire de la qualification de médecine de 

plongée, s'il dispose du matériel permettant d'effectuer cet examen (par exemple dans les centres 

de médecine sportive). Dans ce cas, il n'est pas nécessaire de faire appel à un spécialiste O.R.L. 

Pendant toute la durée de la pratique de l'activité, l'enfant doit faire l'objet d'examens médicaux 

de surveillance effectués par un médecin titulaire d'un diplôme de médecine de plongée, 

médecine hyperbare ou médecine subaquatique. La visite médicale peut être annuelle, sauf 

restrictions médicales justifiant un renouvellement tous les 6 mois. Pour les enfants âgés de 8 à 

12 ans, c'est le médecin qui effectue la visite qui définit la périodicité (6 mois ou 1 an). Pour les 

enfants âgés de 12 ans et plus la périodicité est de 1 an. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


